
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion de travail 

 

Stratégie de GIZC pour l’Algérie – Plan côtier de Réghaïa 

 
- 26 et 27 février 2014 – Ministère de l’aménagement du l’aménagement du territoire et de 

l’environnement. 

 

 

Véronique Evers 

 

Consultante CAR/PAP 



Notes sur la réunion du 26/02/2014  
 

 M. Grimes a fait part de l’impossibilité qu’il avait à poursuivre le travail entamé en 

tant que coordinateur dans le cadre des deux activités en raison de son engagement récent 

auprès de Mme la Ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement en tant que 

Conseiller. Cette fonction étant incompatible avec celle de consultant, il a demandé à être 

dégagé de ses obligations. 

 

 M. Grimes a souligné que Mme la Ministre demandait instamment que la réunion de 

travail débouche sur une feuille de route qui lui serait transmise, et dont les délais devraient 

être impérativement respectés. Il a également affirmé que la stratégie nationale de GIZC était 

une activité importante aux yeux de la Ministre, qui avait fait mention de sa préparation dans 

le cadre de la conférence sur l’environnement.  

 

 Mme Škaričić a rappelé que trop de retard avait été pris dans le cadre de ces deux 

activités, et que l’Algérie avait pris des engagements au niveau international en se lançant 

dans ce projet qu’il s’agissait aujourd’hui de tenir, en conséquence de quoi le calendrier fixé 

dans la cadre de cette réunion ne pourrait plus être modifié ultérieurement.  

 

Dans le cadre de l’activité de la stratégie nationale de GIZC, il a été décidé : 

 

 Afin de pouvoir finaliser la première ébauche de stratégie formulée par M. Grimes qui 

avait été transmise au Ministère au mois d’août et qui n’avait jusqu’à présent été commentée 

qu’oralement à différentes occasions, Mme Nateche s’est engagée à transmettre formellement 

par écrit à M. Grimes les commentaires et recommandations du Ministère sur le document. En 

outre, Mme Nateche a fait remarquer que des documents portant sur les projets 

d’investissement avaient été mis à disposition du coordinateur, et qu’ils devaient être intégrés 

dans la partie financement du document. 

 

 M. Grimes a fait part de la nécessité de faire intervenir un expert fiscaliste à ce stade 

de l’activité pour travailler sur la question du financement, ce qui a été accepté par le 

CAR/PAP. Toutefois, il a été entendu que ce travail devrait être impérativement réalisé dans 

un délai maximum d’un mois sans quoi il mettrait en péril le calendrier proposé. 

 

 En outre, une série d’ateliers bilatéraux réunissant l’équipe coordinatrice des activités 

(Mme Nateche et/ou Mme Ghallem, accompagnées du coordinateur des activités) et les 

secteurs sera tenue afin d’enrichir l’ébauche de la stratégie. 

 

 Une fois l’ébauche du document finalisée, les participants de la réunion se sont mis 

d’accord sur la nécessité de tenir des réunions de validation du document au niveau du Comité 

interministériel, et au niveau des wilayas. Les réunions au niveau des wilayas seront 

organisées par Mme Nateche avec l’aide du coordinateur de l’équipe sur le modèle du premier 

cycle de réunions tenues dans le cadre de cette activité – à savoir trois réunions dans les 

wilayas d’Annaba, de Tipaza et d’Oran. Mme Nateche a informé qu’il y avait déjà un budget 

prévu pour ces réunions.  

 

 Mme Skaricic a demandé à ce que la question de l’adoption du document soit soulevée 

dès aujourd’hui afin de préparer le terrain. Les participants de la réunion se sont accordés sur 

l’intérêt que la stratégie soit adoptée au plus haut niveau possible, à savoir sur celui du 



gouvernement. Mme Nateche  s’est engagée à soulever la question rapidement afin 

d’enclencher le processus.  

 

 M. Grimes a proposé que la question de l’adoption du document pourrait être soulevée 

lors du Jour de la côte 2014. 

 

 La réunion de présentation au niveau régional, qu’il serait souhaitable de faire 

correspondre avec l’adoption du document à haut niveau, pourrait avoir lieu en novembre  

2014.  

 

 

Le calendrier suivant a été convenu :  

 
Au cours du mois de mars 

 

Tenue des réunions bilatérales entre l’équipe de 

coordination de la stratégie nationale et les 

secteurs.  

Fin avril Ebauche de la stratégie finalisée. 

Mois de mai Tenue des trois ateliers de validation régionaux et 

du comité interministériel. 

Début juillet Document de la stratégie finalisé. 

 

 

Pour le plan de Réghaïa, il a été proposé que M. Larid prenne la tête de l’équipe en charge 

de l’activité.  

 

Notes sur la réunion du 27/02/2014  
 

Lors de la réunion du 27/02/2014 au matin où étaient présents tous les experts de l’activité de 

la stratégie nationale de GIZC à l’exception de M. Hariz et de M. El Hadi et tous les experts 

du plan côtier de Réghaïa : 

 Les experts ont été informés du fait que M. Grimes était dans l’impossibilité de 

poursuivre le travail entamé en tant que coordinateur dans le cadre des deux activités 

et qu’il faudrait lui trouver un remplaçant. 

 

 La question des outputs  a ensuite été soulevée par Mme Nateche. Tous les experts 

travaillant dans la cadre de la stratégie ont affirmé avoir rendu le compte-rendu de la 

2ème phase de l’activité à M. Grimes. Ces rapports n’ayant pas été transmis par M. 

Grimes, il a été convenu que les experts remettraient directement leurs rapports à Mme 

Nateche et au CAR/PAP. 

 

 Mme Evers a informé les experts que, pour des raisons contractuelles,  dans le cadre 

du plan côtier de Réghaïa, il était nécessaire que chacun produise un rapport de 4-5 

pages résumant leur contribution dans le cadre de l’activité  qu’ils devront remettent à 

Mme Nateche et au CAR/PAP afin de débloquer le paiement de la rétribution de la 

2
ème

 partie de l’activité.  

 

 Mme Evers a rappelé aux experts de la stratégie et du plan que les activités ne se 

terminaient pas avec la finalisation de l’ébauche des documents, mais que les experts 

devaient également assister à la réunion de présentation finale et aider les experts en 

charge de la rédaction des documents à inclure les remarques formulées lors de celle-



ci. En conséquence, le dernier versement aurait lieu conformément aux termes de 

référence à cette échéance.  

 

 Les experts ont unanimement souligné qu’il était nécessaire que M. Grimes leur fasse 

parvenir la dernière version du rapport avant de pouvoir envisager les réunions 

bilatérales avec les secteurs telles que prévues dans la réunion du 26 février.  

 

 Par rapport au Plan côtier de Réghaïa, Mme Skaricić a demandé à M. Larid s’il serait 

prêt à accepter d’assumer la fonction de chef d’équipe en remplacement de M. Grimes. 

M. Larid a accepté. 

 

Lors des réunions du 27/02/2014 après-midi : 

 

1) Réunion qui a réuni Mme Nateche, Mme Skaricić et Mme Evers 

 

 Mme Nateche s’est engagée à remettre à M. Grimes les commentaires sur l’ébauche 

de document de la stratégie dans le courant de la semaine du 01 au 05 mars. 

 

2) Réunion qui a réuni M. Samir Grimes, Mme Skaricić et Mme Evers 

 

 M. Grimes s’est engagé à transmettre le document actualisé de l’ébauche de stratégie à 

Mme Nateche et au CAR/PAP dans les plus brefs délais.  

 

3) Audience qui a réuni Mme la Ministre de l’aménagement du territoire et de 

l’environnement, M. Grimes, Mme Skaricić et Mme Evers 

 

 Mme Skaricić a présenté brièvement l’activité de la stratégie et du plan côtier de 

Reghaia à Mme la Ministre. Mme Skaricić a rappelé combien M. Grimes s’était 

engagé dans ces activités, et combien il avait accompli un travail remarquable dans ce 

cadre. Mme la Ministre a répondu que M. Grimes, s’il ne pouvait plus travailler en 

tant que consultant dans le cadre de ce projet, allait en revanche être présent en tant 

que représentant du Ministère. M. Grimes aura donc, entre autre, la possibilité d’être 

présent aux réunions bilatérales avec les secteurs, aux réunions régionales dans les 

trois wilayas et à la conférence de présentation finale. Mme Skaricić a également 

rappelé la précieuse collaboration de Mme Samira Nateche qui, de par son action en 

tant que Point focal du MedPartnership, participe à accroître la visibilité des actions 

entreprises par son pays dans le cadre de ce projet.  

 


